
Décharge au droit à l’image 

Capture de l’image : 

Je soussigné(e), ………………………………………………………………………. déclare par la présente accorder à 

l'association Les Chorélia le droit exclusif de capturer mon image (ou celle du mineur que je 

représente) lors des cours et des manifestations organisées par l'association. 

Utilisation de l’image : (1) Cocher la mention correcte 

 

● J’autorise (1) 

● Je n’autorise pas (1) 

l’association Les Chorélia à utiliser, reproduire, publier et diffuser mon image (ou celle du mineur que 

je représente), capturée lors des cours et des manifestations organisées par l'association, à des fins de 

communication et de documentation, conformément aux dispositions légales applicables. Je 

comprends que cette décharge signifie que mon image peut être utilisée dans divers supports de 

communication, tels que des publications imprimées, des sites web, des réseaux sociaux et d'autres 

moyens de promotion de l'association Les Chorélia, sans aucune restriction territoriale ni limitation 

de durée.  

Je reconnais également que cette décharge est valable aussi bien pour les mineurs que pour les 

majeurs. Si je suis un parent ou un tuteur légal d'un mineur, je déclare avoir le droit légal de consentir 

à cette décharge au nom du mineur. Je comprends que cette décharge est un acte volontaire et 

irrévocable, et que je ne pourrai pas engager de poursuites légales ou réclamations ultérieures à 

l'égard de l'association Les Chorélia, de ses dirigeants, représentants ou toute autre personne agissant 

en leur nom, concernant l'utilisation de mon image ou celle du mineur conformément à cette 

décharge.  

Décharge du droit à l'image 

Fait à  

Le  

ÉLÈVE MAJEUR      ÉLÈVE MINEUR 

Nom complet de l'élève majeur :    Nom complet du parent ou tuteur légal :  

…………………………………………………………….. 

 ……………………………………………………………………… 

Nom complet du mineur : 

……………………………………………………………………… 

[Signature de l'élève majeur]    [Signature du parent ou tuteur légal] 
Précédé de la mention « Lu et approuvé »   Précédé de la mention « Lu et approuvé » 


